
Contexte
Cette unité littorale, marquée par la présence de l’agglomération 
toulonnaise et donc par une très forte urbanisation, est 
également caractérisée par le caractère remarquable de 
plusieurs sites emblématiques du littoral varois : Archipel des 
Embiez, le Cap Sicié, la Presqu’île de Saint Mandrier ou le 
Massif de Port d’Alon à Saint-Cyr sur Mer. 

Enjeux : des coupures agricoles  
et naturelles préservées
Urbanisés pour plus de moitié de leur superficie, ces rivages 
offrent néanmoins quelques coupures agricoles ou naturelles 
préservées et exceptionnelles sur le littoral.  Entre la baie de 
Bandol et celle des Lecques, le site de Port d’Alon présente un 
intérêt à la fois historique, agricole patrimonial et géologique. 
Les espaces naturels de l’archipel des Embiez recèlent une 
grande richesse écologique (plus de 130 espèces floristiques 
recensées, refuge pour les oiseaux migrateurs ainsi que pour 
le Phyllodactyle d’Europe ). Plus à l’est, la forêt du Cap Sicié 
ouvre une fenêtre naturelle de près de 1100 hectares sur le 
littoral. Enfin, le Massif de la Renardière forme une belle coupure 
d’urbanisation traversant du nord au sud la Presqu’ile de Saint 
Mandrier. 

Rade de Toulon-Ouest Var 

SAINT-MANDRIER-SUR-MER

Départements
Var, Bouches-
du-Rhone

Nombre de sites 7

Surface protegée par le Conservatoire 630 ha

Surface acquise par le Conservatoire 240 ha

Surface des perimétres autorisés 1 100 ha

Surface terrestre de l’unité littorale 22 890 ha

Surface totale des zones 
d’intervention

640 ha

Surface des zones d’intervention 
terrestre

450 ha

Surface totale des zones de vigilance 1 570 ha

Surface des zones de vigilance 
terrestre

1 570 ha
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ENJEUX ET PRESSIONS SUR LES ESPACES NATURELS

 I- Espaces naturels  II- Espaces artificialisés

Unité littorale

Cours d'eau majeur

Zone humide

Zone à enjeux maritimes

Zone à enjeux terrestres
Zone urbanisée 1965

Zone urbanisée actuelle

III - Analyse du littoral
1- Synthèse des enjeux

Chef lieu de canton 
et commune

Nom 
de ville

NOM DE SITE

Interface terre/mer

Corridor écologique

Biodiversité

Ressource en eau

Paysage remarquable

Ouverture au public

Activité traditionnelle/agricole

Axe de communication 2- Pressions sur les 
    espaces naturels

Dynamique d'urbanisation

Mitage/habitat léger de loisir

Déprise/banalisation

Fréquentation

Pollution

Autres protections 
(>20 ha)

Domaine protégé
du Conservatoire
 (>20ha)

La préservation des zones agricoles littorales est un enjeu 
important puisqu’on compte un grand nombre d’exploitations 
viticoles qui structurent le paysage varois, tout particulièrement 
vers l’ouest (secteurs de Bandol et de Saint-Cyr-sur-Mer).  
Les domaines de Fabrégas et de la Coudoulière quant à eux 
constituent de riches témoignages des propriétés rurales 
littorales du département.
Sur le domaine public maritime, le récif barrière de posidonie 
de la lagune du Brusc à Six Fours est un espace à fort enjeu 
écologique.

Pressions : des espaces naturels et 
agricoles fragilisés par  
la périurbanisation 
Espace attractif, la rade de Toulon connait un fort dynamisme 
de l’urbanisation. La pression liée à la construction de 
logements s’observe dans toutes les communes de ce littoral et 
l’économie touristique y est également très développée. Cette 
pression se fait au détriment des espaces naturels et agricoles 
et en particulier sur leurs franges (entre Saint Cyr sur Mer et 
Bandol par exemple, ou sur les marges de l’espace naturel du 
Cap Sicié).  
La forte fréquentation touristique du territoire induit également 
une menace pour la qualité des espaces strictement littoraux 
et des espaces marins, en particulier dans des secteurs à forts 
enjeux écologiques comme dans le secteur de l’archipel des 
Embiez. 

Partenariats : une forte implication  
des communes
Trois secteurs sont particulièrement reconnus pour leur intérêt 
écologique et paysager, les espaces naturels entre Saint-Cyr 
et Bandol, l’archipel des Embiez et le Cap Sicié, tous les trois 
protégés au titre du réseau Natura 2000. Cap Sicié et Port 
d’Alon sont tous deux classés au titre de la loi de 1930. 
Le réseau des gestionnaires au sein de l’unité est marqué par 
la forte implication des communes directement engagées au 
côté du Conservatoire du littoral pour la gestion : communes 
de Saint-Cyr sur Mer, de Six Fours les Plages, de la Seyne sur 
Mer et de Saint-Mandrier. 
Un patrimoine bâti militaire d’une grande valeur est l’héritage de 
la présence historique de grandes bases militaires françaises, 
la Défense étant encore aujourd’hui le premier employeur de 
l’aire toulonnaise. Cette présence de patrimoine militaire est 
particulièrement forte sur la presqu’île de Saint Mandrier. 
Enfin, une réflexion sur les possibilités de valorisation du phare 
du Rouveau (île du Grand Rouveau, archipel des Embiez) est 
en cours.

Orientations stratégiques : maintien 
des dynamiques naturelles et 
agricoles, valorisation de l’interface 
terre-mer
La poursuite de l’intervention foncière sur le site de Port d’Alon 
reste prioritaire car malgré l’existence d’un site classé, la 
pression reste forte. Le Conservatoire n’interviendra cependant 
pas de manière systématique sur les espaces viticoles tant que 
l’activité est maintenue dans le respect du site. 
Le Conservatoire du littoral continuera à soutenir la valorisation 
des anciennes propriétés agricoles pour leur intérêt paysager, 
pour leur rôle de continuité écologique ainsi que pour le 
maintien et la reconquête d’espaces agricoles traditionnels 
littoraux (agroécologie, agroforesterie, …). La consolidation du 
site de Fabregas (34 hectares de périmètre autorisé encore non 
acquis) et sa continuité avec la forêt communale du Cap Sicié 
sont des priorités à moyen terme. Sur ce secteur une certaine 

vigilance est maintenue sur les franges non urbanisées aux 
abords du site classé.
Les terrains de la Défense ont une forte emprise spatiale. 
Plusieurs affectations de terrains militaires au profit du 
Conservatoire donnent ou donneront la possibilité de consolider 
les espaces protégés. Sur le site de la Coudoulière à Saint-
Mandrier, ces affectations devraient permettre le maintien des 
connexions naturelles et l’ouverture au public du sentier littoral 
et d’un sentier pédagogique. 
La frange littorale à l’est de Toulon autour du Cap Brun présente 
également un fort enjeu d’ouverture et de sécurisation du 
sentier littoral aujourd’hui interrompu. Par ailleurs, poursuivre 
l’attribution du DPM au large du site de Port d’Alon (de la Baie 
de la Moutte à la Pointe Grenier) permettrait de canaliser le 
mouillage sur ces fonds préservés. L’affectation des terrains de 
l’Etat entre la Baie de la Coudoulière et le domaine de l’Ermitage 
à Saint-Mandrier permettra d’engager une recomposition 
paysagère et la valorisation de ce site littoral.
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Situation au 1er janvier 2015

Unité Littorale

Périmètre autorisé du Conservatoire

Domaine protégé du Conservatoire

Domaine protégé DPM/DPF ¹

Espace naturel sensible

Forêt domaniale ²

Zonage stratégique

Zone d'intervention

 Zone d'intervention DPM/DPF ¹

Zone de vigilance

¹  Domaine public maritime, fluvial ou lacustre
²  Forêts domaniales, communales et territoriales soumises 
   au régime forestier
³  CEN, autre association
4 Protections réglementaires avec gestionnaire et plan de
   gestion

Stratégie à long terme - 2015-2050
RADE DE TOULON - OUEST VAR RADE DE TOULON-OUEST VAR 
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